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Dans ce numéro de notre magazine, nous mettrons l'accent 

sur une série d’initiatives portées par la Direction des Établissements 
Privés et des Professions Sanitaires (DEPPS) et ses partenaires, afin de 
poursuivre la dynamique de régulation, de professionnalisation et de 
modernisation du secteur privé sanitaire.   

 

    L’Identification et l’Immatriculation des établissements sanitaires 

privés. 

L’intégration des données sanitaires du secteur privé dans le DHIS2 vise 

à garantir la disponibilité, la qualité et l’utilisation des données 

sanitaires pour une planification efficace, un suivi rigoureux et une prise 

de décision fondée sur des preuves. Cette initiative vise à renforcer la 

gouvernance des données de santé, à améliorer la visibilité des activités 

du secteur privé et à favoriser une planification plus intégrée du 

système de santé. 

    La régulation des professions de santé. 

Les sessions de recensement des kinésithérapeutes, opticiens, 

orthophonistes et psychologues traduisent une volonté claire d’assurer 

la légalité et la traçabilité des praticiens. En inscrivant ces 

professionnels au registre national de leurs différentes professions et 

en leur délivrant des cartes professionnelles, la DEPPS renforce la 

confiance des populations et garantit des services de qualité.  

    L’organisation des concours nationaux d’Internat en Médecine et 

en Pharmacie. 

Les concours nationaux d’internat en médecine et en pharmacie ont 

affiché un bon taux de réussite, témoignant de la qualité des 

formations et de l’engagement des jeunes professionnels. Ces 

recrutements garantissent une relève compétente pour répondre aux 

besoins croissants des hôpitaux. 

     Le secteur privé au cœur des réformes.  

L’initiative VACCIPHA pour l’extension de la vaccination dans les 

cliniques et pharmacies privées illustrent l’importance croissante du 

secteur privé dans la couverture sanitaire. Ces actions s’inscrivent 

pleinement dans la dynamique de développement et de structuration 

du secteur privé de la santé en Côte d’Ivoire. 
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L’INTEGRATION DES DONNEES SANITAIRES DU SECTEUR PRIVE DANS LE DHIS2 
DEPPS | 𝐑𝐞𝐧𝐟𝐨𝐫𝐜𝐞𝐦𝐞𝐧𝐭 𝐝𝐮 𝐬𝐲𝐬𝐭𝐞 𝐦𝐞 𝐝𝐞 𝐬𝐚𝐧𝐭𝐞  :  

𝐀𝐭𝐞𝐥𝐢𝐞𝐫 𝐩𝐨𝐮𝐫 𝐥'𝐢𝐝𝐞𝐧𝐭𝐢𝐟𝐢𝐜𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧 𝐞𝐭 𝐥'𝐢𝐦𝐦𝐚𝐭𝐫𝐢𝐜𝐮𝐥𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧 𝐝𝐞𝐬 𝐄𝐭𝐚𝐛𝐥𝐢𝐬𝐬𝐞𝐦𝐞𝐧𝐭𝐬 𝐒𝐚𝐧𝐢𝐭𝐚𝐢𝐫𝐞𝐬 𝐏𝐫𝐢𝐯𝐞 𝐬 
(𝐄𝐒𝐏𝐫). 

Un atelier dédié à l’Identification, l’Immatriculation 

des ESPr et au suivi du rapportage dans le DHIS2 s’est tenu du 

Lundi 28 Juillet 2025 au Vendredi 1er Août 2025. 

Les travaux ont été officiellement ouverts le Lundi 28 Août 

2025, à Jacqueville par Dr Marie Josèphe BITTY, Directrice de la 

DEPPS. 

Coorganisé par la DEPPS et la DIS, avec l’appui de la Banque 

Mondiale à travers l’UCP-BM, cet atelier s’inscrit dans la 

dynamique des réformes du système de santé, en particulier la 

régularisation du secteur privé et l’amélioration de la 

gouvernance sanitaire. 
 

𝙇’𝙞𝙢𝙢𝙖𝙩𝙧𝙞𝙘𝙪𝙡𝙖𝙩𝙞𝙤𝙣 des établissements sanitaires privés qui 

est liée au code identifiant, 𝙥𝙚𝙧𝙢𝙚𝙩 𝙡𝙚 𝙘𝙤𝙣𝙫𝙚𝙣𝙩𝙞𝙤𝙣𝙣𝙚𝙢𝙚𝙣𝙩 

𝙖𝙫𝙚𝙘 𝙡𝙖 𝘾𝙉𝘼𝙈, dans le cadre de la CMU. Ce sont des étapes 

essentielles pour garantir leur légalité, leur traçabilité et leur 

intégration dans les politiques nationales de santé, notamment 

la Couverture Maladie Universelle (CMU) et le Financement 

Basé sur la Performance (FBP). 

𝑷𝒍𝒖𝒔𝒊𝒆𝒖𝒓𝒔 𝒅𝒆́𝒇𝒊𝒔 𝒔𝒖𝒃𝒔𝒊𝒔𝒕𝒆𝒏𝒕 : 

Une faible identification et immatriculation de structures 

privées ; 

Une couverture insuffisante du rapportage des données par 

ces établissements ; 

Un besoin d’accompagnement et de renforcement de 

capacités pour assurer leur intégration effective dans le DHIS2. 
 

L’objectif majeur est de renforcer l’intégration des ESPr dans les 

bases de données nationales à travers l’attribution de codes 

identifiants uniques, condition essentielle à leur 

conventionnement avec la CNAM dans le cadre de la CMU et au 

rapportage dans le DHIS2. 

Durant cette semaine de travaux, les participants examineront 

les méthodes, procédures et outils d’immatriculation, 

actualiseront la base des ESPr autorisés et formuleront des 

recommandations concrètes pour accélérer l’enrôlement des 

structures non encore immatriculées. 

 

 

 

 

LE GRAND ANGLE 
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DEPPS | 𝐏𝐫𝐞𝐦𝐢𝐞 𝐫𝐞 𝐬𝐞𝐬𝐬𝐢𝐨𝐧 𝐝𝐮 𝐜𝐨𝐦𝐢𝐭𝐞  𝐝𝐞 𝐫𝐞𝐜𝐞𝐧𝐬𝐞𝐦𝐞𝐧𝐭 𝐝𝐞𝐬 𝐌𝐚𝐬𝐬𝐨-𝐤𝐢𝐧𝐞 𝐬𝐢𝐭𝐡𝐞 𝐫𝐚𝐩𝐞𝐮𝐭𝐞𝐬 𝐝𝐞 C𝐨 𝐭𝐞 
𝐝’I𝐯𝐨𝐢𝐫𝐞 𝐚𝐮 𝐭𝐢𝐭𝐫𝐞 𝐝𝐞 𝐥’𝐚𝐧𝐧𝐞 𝐞 𝟐𝟎𝟐𝟓. 

La première session du comité de recensement 

des Masso-kinésithérapeutes de Côte d’Ivoire au titre de 

l’année 2025 a eu lieu ce mercredi 09 juillet 2025 à la salle 

de conférence de la Direction des Etablissements Privés 

et des Professions Sanitaires (DEPPS). 

Cette rencontre avait pour objectif d’établir la liste 2025 

des Masso-kinésithérapeutes habilités à exercer en Côte 

d’Ivoire. 

La session a été présidée par Madame ASSOH Prisca 

Eveline Chef de Service Coordination et Suivi des 

Professions Sanitaires à la DEPPS, Représentant Madame 

le Directeur de la DEPPS et par ailleurs point focal de 

l’activité. 

Notons que cette séance de travail a réuni les structures 

suivantes : 

MSHPCMU 

- DEPPS  

- INFAS  

ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES  

- SYNAMKCI 

- AKCI  
 

Pour récapitulatif : 

Au cours de la rencontre, 20 dossiers de demande 

d’inscription au registre des Masso-kinésithérapeutes de 

l’année 2025 ont été instruits et analysés. 
 

Ainsi, sur les 20 dossiers analysés : 

11 ont reçu un avis favorable soit 55%,  

03 ont reçu un avis favorable sous réserve soit 15%,  

05 ont reçu un avis défavorable soit 25%. 

01 a été mis sous décision de la hiérarchie, soit 5%. 
 

Les requérants dont les dossiers ont reçu un avis 

favorable, seront inscrits au registre des Masso-

kinésithérapeutes habilités à exercer en Côte d’Ivoire au 

titre de l’année 2025. Ils recevront par la suite des cartes 

professionnelles qui leur permettront d’exercer en toute 

légalité. 
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DEPPS INFOS 

DEPPS | 𝐑𝐞𝐜𝐞𝐧𝐬𝐞𝐦𝐞𝐧𝐭 𝐝𝐞𝐬 𝐨𝐩𝐭𝐢𝐜𝐢𝐞𝐧𝐬-𝐥𝐮𝐧𝐞𝐭𝐢𝐞𝐫𝐬 𝐞𝐭 𝐨𝐩𝐭𝐨𝐦𝐞 𝐭𝐫𝐢𝐬𝐭𝐞𝐬 𝐞𝐧 𝐂𝐨 𝐭𝐞 𝐝’𝐈𝐯𝐨𝐢𝐫𝐞 :  
L𝐚 𝐝𝐞𝐮𝐱𝐢𝐞 𝐦𝐞 𝐬𝐞𝐬𝐬𝐢𝐨𝐧 𝐝𝐞 𝟐𝟎𝟐𝟓 𝐚𝐟𝐟𝐢𝐜𝐡𝐞 𝐮𝐧 𝐛𝐢𝐥𝐚𝐧 𝐩𝐨𝐬𝐢𝐭𝐢𝐟. 

Le jeudi 18 septembre 2025, s’est tenue à la 

salle de conférence de la Direction des Établissements 

Privés et des Professions Sanitaires (DEPPS) la deuxième 

session du comité de recensement des opticiens-

lunetiers et optométristes de Côte d’Ivoire au titre de 

l’année 2025. Cette rencontre, présidée par Madame 

ASSOH Prisca Eveline, Chef du Service Coordination et 

Suivi des Professions Sanitaires à la DEPPS, représentant 

Dr Marie- Josèphe BITTY, Directeur de la DEPPS et point 

focal de l’activité, a conduit l'instruction minutieuse de 64 

dossiers, soit l’intégralité des candidatures soumises pour 

cette session. 

La réunion a rassemblé plusieurs acteurs majeurs du 

secteur, notamment : 

L’OPTY-CI (Opticiens de Côte d’Ivoire), 

L’ISFOP (Institut Supérieur de Formation des 

Opticiens),  

Le SYNOPCI (Syndicat National des Opticiens de Côte 

d’Ivoire) 

Le CSMOCI (Conseil National des Métiers de l’Optique 

de Côte d’Ivoire).  

L’objectif principal était d’établir la liste des opticiens 

habilités à exercer dans le pays, dans la continuité de la 

première session organisée en mars 2025. 
 

Sur les 𝟔𝟒 𝐝𝐨𝐬𝐬𝐢𝐞𝐫𝐬 analysés, les résultats montrent que 

la majorité des candidats ont reçu un avis favorable. En 

détail, 𝐮𝐧 𝐝𝐨𝐬𝐬𝐢𝐞𝐫 𝐚 𝐞́𝐭𝐞 ́ 𝐚𝐣𝐨𝐮𝐫𝐧𝐞́ (𝟏,𝟔%), 𝐜𝐢𝐧𝐪 𝐨𝐧𝐭 

𝐫𝐞𝐜̧𝐮 𝐮𝐧 𝐚𝐯𝐢𝐬 𝐝𝐞́𝐟𝐚𝐯𝐨𝐫𝐚𝐛𝐥𝐞 (𝟕,𝟖%), 𝐝𝐢𝐱 𝐨𝐧𝐭 𝐨𝐛𝐭𝐞𝐧𝐮 𝐮𝐧 

𝐚𝐯𝐢𝐬 𝐟𝐚𝐯𝐨𝐫𝐚𝐛𝐥𝐞 𝐬𝐨𝐮𝐬 𝐫𝐞́𝐬𝐞𝐫𝐯𝐞 (𝟏𝟓,𝟔%) 𝐞𝐭 𝐪𝐮𝐚𝐫𝐚𝐧𝐭𝐞-

𝐡𝐮𝐢𝐭 𝐨𝐧𝐭 𝐞́𝐭𝐞́ 𝐯𝐚𝐥𝐢𝐝𝐞́𝐬 𝐚𝐯𝐞𝐜 𝐮𝐧 𝐚𝐯𝐢𝐬 𝐟𝐚𝐯𝐨𝐫𝐚𝐛𝐥𝐞 (𝟕𝟓%). 
 

Le ministère de la Santé, de l’Hygiène Publique et de la 

Couverture Maladie Universelle, à travers la DEPPS, 

organise chaque année ces opérations d’inscription au 

registre des opticiens afin de garantir un encadrement 

rigoureux de cette profession.  

Pour l’année 2025, trois sessions du comité de 

recensement sont planifiées. 

𝐀̀ 𝐜𝐞 𝐣𝐨𝐮𝐫, 𝐜𝐞 𝐬𝐨𝐧𝐭 𝟕𝟓𝟎 𝐨𝐩𝐭𝐢𝐜𝐢𝐞𝐧𝐬-𝐥𝐮𝐧𝐞𝐭𝐢𝐞𝐫𝐬 𝐞𝐭 

𝐨𝐩𝐭𝐨𝐦𝐞́𝐭𝐫𝐢𝐬𝐭𝐞𝐬 qui figurent officiellement sur le registre 

professionnel, assurant ainsi une meilleure régulation de 

la profession et des services de qualité offerts aux 

populations. 
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DEPPS | 𝐏𝐫𝐞𝐦𝐢𝐞 𝐫𝐞 𝐬𝐞𝐬𝐬𝐢𝐨𝐧 𝐝𝐮 𝐜𝐨𝐦𝐢𝐭𝐞  𝐝𝐞 𝐫𝐞𝐜𝐞𝐧𝐬𝐞𝐦𝐞𝐧𝐭 𝐝𝐞𝐬 𝐎𝐫𝐭𝐡𝐨𝐩𝐡𝐨𝐧𝐢𝐬𝐭𝐞𝐬 𝐝𝐞 𝐥'𝐚𝐧𝐧𝐞 𝐞 𝟐𝟎𝟐𝟓 𝐞𝐧 
𝐂𝐨 𝐭𝐞 𝐝’𝐈𝐯𝐨𝐢𝐫𝐞 : D𝐞 𝐧𝐨𝐮𝐯𝐞𝐚𝐮𝐱 𝐩𝐫𝐨𝐟𝐞𝐬𝐬𝐢𝐨𝐧𝐧𝐞𝐥𝐬 𝐡𝐚𝐛𝐢𝐥𝐢𝐭𝐞 𝐬 𝐚  𝐞𝐱𝐞𝐫𝐜𝐞𝐫. 

Ce jeudi 25 septembre 2025, la salle de réunion 

de la Direction des Établissements Privés et Professions 

(DEPPS) a accueilli la première session du comité de 

recensement des orthophonistes en Côte d’Ivoire.  

Pilotée par la Sous-direction des Professions Sanitaires de 

la DEPPS, cette rencontre a réuni plusieurs acteurs, dont 

la Direction des Affaires Juridiques et du Contentieux 

(DAJC), l’Institut National de Formation des Agents de la 

Santé (INFAS), l’Association des Professionnels 

Orthophonistes en Côte d’Ivoire (APOCI), ainsi que des 

personnes ressources appartenant à ce corps de métier. 

𝑳’𝒐𝒃𝒋𝒆𝒄𝒕𝒊𝒇 𝒅𝒆 𝒄𝒆𝒕𝒕𝒆 𝒔𝒆𝒔𝒔𝒊𝒐𝒏 𝒆́𝒕𝒂𝒊𝒕 𝒅’𝒆́𝒕𝒂𝒃𝒍𝒊𝒓 𝒍𝒂 

𝒍𝒊𝒔𝒕𝒆 𝒐𝒇𝒇𝒊𝒄𝒊𝒆𝒍𝒍𝒆 𝒅𝒆𝒔 𝒐𝒓𝒕𝒉𝒐𝒑𝒉𝒐𝒏𝒊𝒔𝒕𝒆𝒔 𝒉𝒂𝒃𝒊𝒍𝒊𝒕𝒆́𝒔 𝒂̀ 

𝒆𝒙𝒆𝒓𝒄𝒆𝒓 𝒆𝒏 2025. Pour cela, le comité a procédé à un 

examen minutieux de chaque dossier soumis, portant sur 

la complétude des dossiers, les éléments qui composent 

le dossier et l’authenticité des diplômes. 

𝐒𝐮𝐫 𝐥𝐞𝐬 𝟏𝟒 𝐝𝐨𝐬𝐬𝐢𝐞𝐫𝐬 𝐚𝐧𝐚𝐥𝐲𝐬𝐞́𝐬, 𝟗 𝐨𝐧𝐭 𝐫𝐞𝐜̧𝐮 𝐮𝐧 𝐚𝐯𝐢𝐬 

𝐟𝐚𝐯𝐨𝐫𝐚𝐛𝐥𝐞, 𝐫𝐞𝐩𝐫𝐞́𝐬𝐞𝐧𝐭𝐚𝐧𝐭 𝟔𝟒,𝟐𝟖% 𝐝𝐞𝐬 𝐜𝐚𝐧𝐝𝐢𝐝𝐚𝐭𝐬, 𝐞𝐭 

𝐬𝐞𝐫𝐨𝐧𝐭 𝐢𝐧𝐬𝐜𝐫𝐢𝐭𝐬 𝐚𝐮 𝐫𝐞𝐠𝐢𝐬𝐭𝐫𝐞 𝐝𝐞𝐬 𝐨𝐫𝐭𝐡𝐨𝐩𝐡𝐨𝐧𝐢𝐬𝐭𝐞𝐬. 

𝐓𝐫𝐨𝐢𝐬 𝐚𝐮𝐭𝐫𝐞𝐬 𝐝𝐨𝐬𝐬𝐢𝐞𝐫𝐬 𝐨𝐧𝐭 𝐞́𝐭𝐞́ 𝐚𝐜𝐜𝐞𝐩𝐭𝐞́𝐬 𝐬𝐨𝐮𝐬 

𝐫𝐞́𝐬𝐞𝐫𝐯𝐞 𝐝𝐞 𝐜𝐨𝐦𝐩𝐥𝐞́𝐦𝐞𝐧𝐭𝐬 𝐝’𝐢𝐧𝐟𝐨𝐫𝐦𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧𝐬, 𝐬𝐨𝐢𝐭 

𝟐𝟏,𝟒𝟐%, 𝐭𝐚𝐧𝐝𝐢𝐬 𝐪𝐮𝐞 𝐝𝐞𝐮𝐱 𝐜𝐚𝐧𝐝𝐢𝐝𝐚𝐭𝐮𝐫𝐞𝐬 𝐨𝐧𝐭 𝐫𝐞𝐜̧𝐮 𝐮𝐧 

𝐚𝐯𝐢𝐬 𝐝𝐞́𝐟𝐚𝐯𝐨𝐫𝐚𝐛𝐥𝐞, 𝐬𝐨𝐢𝐭 𝟏𝟒,𝟐𝟖%. 

Les orthophonistes dont les demandes ont été validées 

recevront prochainement leur carte professionnelle, qui 

leur permettra d’exercer légalement leur métier sur le 

territoire ivoirien. 

𝗔̀ 𝗰𝗲 𝗷𝗼𝘂𝗿, 𝘀𝗲𝘂𝗹𝗲𝗺𝗲𝗻𝘁 𝟮𝟰 𝗼𝗿𝘁𝗵𝗼𝗽𝗵𝗼𝗻𝗶𝘀𝘁𝗲𝘀 𝗱𝗶𝘀𝗽𝗼𝘀𝗲𝗻𝘁 

𝗱’𝘂𝗻𝗲 𝗵𝗮𝗯𝗶𝗹𝗶𝘁𝗮𝘁𝗶𝗼𝗻 𝗼𝗳𝗳𝗶𝗰𝗶𝗲𝗹𝗹𝗲 𝗲𝗻 𝗖𝗼̂𝘁𝗲 𝗱’𝗜𝘃𝗼𝗶𝗿𝗲. Avec 

ces nouveaux inscrits, la profession pourra renforcer son 

effectif et sa présence dans le pays. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEPPS INFOS 

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PRIVES ET DES PROFESSIONS SANITAIRES                                                  

La Direction des Établissements Privés et des 

Professions Sanitaires (DEPPS) a organisé ce lundi 29 

septembre la deuxième session du comité de 

recensement des psychologues au titre de l’année 2025. 

La rencontre s’est tenue dans la salle de conférence de la 

DEPPS et a rassemblé plusieurs acteurs clés du secteur. 

Présidée par Mme Assoh Prisca Éveline, chef du service 

Coordination et Suivi des Professions Sanitaires, 

représentant la Directrice de la DEPPS, Dr BITTY Marie 

Josèphe, cette session a réuni la Direction des Affaires 

Juridiques et du Contentieux (DAJC), le Centre Ivoirien 

d’Étude et de Recherche en Psychologie Appliquée 

(CIERPA), le Conseil National des Psychologues de Côte 

d’Ivoire (CNPSY), l’Université Félix Houphouët-Boigny 

(UFHB) ainsi que diverses personnes ressources. 

L’objectif principal de cette rencontre était d’établir la liste 

officielle des psychologues habilités à exercer sur le 

territoire ivoirien. Pour ce faire, le comité a procédé à un 

examen rigoureux des 52 dossiers reçus, analysant la 

complétude des pièces fournies, leur conformité ainsi 

que l’authenticité des diplômes. 

𝑳𝒆𝒔 𝒓𝒆́𝒔𝒖𝒍𝒕𝒂𝒕𝒔 𝒔𝒐𝒏𝒕 𝒍𝒆𝒔 𝒔𝒖𝒊𝒗𝒂𝒏𝒕𝒔 :  

29 𝒅𝒐𝒔𝒔𝒊𝒆𝒓𝒔 𝒐𝒏𝒕 𝒓𝒆𝒄̧𝒖 𝒖𝒏 𝒂𝒗𝒊𝒔 𝒇𝒂𝒗𝒐𝒓𝒂𝒃𝒍𝒆, 𝒄𝒆 𝒒𝒖𝒊 

𝒓𝒆𝒑𝒓𝒆́𝒔𝒆𝒏𝒕𝒆 54% 𝒅𝒆𝒔 𝒄𝒂𝒏𝒅𝒊𝒅𝒂𝒕𝒖𝒓𝒆𝒔, 𝒆𝒕 𝒄𝒆𝒔 

𝒑𝒔𝒚𝒄𝒉𝒐𝒍𝒐𝒈𝒖𝒆𝒔 𝒔𝒆𝒓𝒐𝒏𝒕 𝒊𝒏𝒔𝒄𝒓𝒊𝒕𝒔 𝒂𝒖 𝒓𝒆𝒈𝒊𝒔𝒕𝒓𝒆 

𝒏𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏𝒂𝒍. 𝑶𝒏𝒛𝒆 𝒅𝒆𝒎𝒂𝒏𝒅𝒆𝒔 𝒐𝒏𝒕 𝒆́𝒕𝒆́ 𝒂𝒄𝒄𝒆𝒑𝒕𝒆́𝒆𝒔 

𝒔𝒐𝒖𝒔 𝒓𝒆́𝒔𝒆𝒓𝒗𝒆 𝒅𝒆 𝒇𝒐𝒖𝒓𝒏𝒊𝒓 𝒅𝒆𝒔 𝒄𝒐𝒎𝒑𝒍𝒆́𝒎𝒆𝒏𝒕𝒔 

𝒅’𝒊𝒏𝒇𝒐𝒓𝒎𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏𝒔 (21%), 𝒕𝒂𝒏𝒅𝒊𝒔 𝒒𝒖𝒆 11 𝒂𝒖𝒕𝒓𝒆𝒔 𝒐𝒏𝒕 

𝒆𝒔𝒔𝒖𝒚𝒆́ 𝒖𝒏 𝒂𝒗𝒊𝒔 𝒅𝒆́𝒇𝒂𝒗𝒐𝒓𝒂𝒃𝒍𝒆 (21%). 𝑫𝒆𝒖𝒙 

𝒅𝒐𝒔𝒔𝒊𝒆𝒓𝒔 𝒐𝒏𝒕 𝒆́𝒕𝒆́ 𝒂𝒋𝒐𝒖𝒓𝒏𝒆́𝒔 (4%). 
 

Rappelons que le 14 mai dernier, la directrice de la DEPPS, 

Dr BITTY Marie Josèphe, avait officiellement remis les 

cartes professionnelles à 55 psychologues, leur offrant 

ainsi la possibilité d’exercer légalement dans le pays. 

Cette initiative contribue à la mise à jour du registre 

national de la profession et favorise une meilleure 

identification des psychologues en Côte d’Ivoire. 

 

 

DEPPS | 𝐃𝐞𝐮𝐱𝐢𝐞 𝐦𝐞 𝐬𝐞𝐬𝐬𝐢𝐨𝐧 𝐝𝐮 𝐜𝐨𝐦𝐢𝐭𝐞  𝐝𝐞 𝐫𝐞𝐜𝐞𝐧𝐬𝐞𝐦𝐞𝐧𝐭 𝐝𝐞𝐬 𝐩𝐬𝐲𝐜𝐡𝐨𝐥𝐨𝐠𝐮𝐞𝐬 𝐞𝐧 𝐂𝐨 𝐭𝐞 𝐝’𝐈𝐯𝐨𝐢𝐫𝐞 : 
U𝐧𝐞 𝐞 𝐭𝐚𝐩𝐞 𝐞𝐬𝐬𝐞𝐧𝐭𝐢𝐞𝐥𝐥𝐞 𝐩𝐨𝐮𝐫 𝐥𝐚 𝐫𝐞 𝐠𝐮𝐥𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧 𝐝𝐞 𝐥𝐚 𝐩𝐫𝐨𝐟𝐞𝐬𝐬𝐢𝐨𝐧. 
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DEPPS | 𝐂𝐨𝐧𝐜𝐨𝐮𝐫𝐬 𝐍𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧𝐚𝐥 𝐝’𝐈𝐧𝐭𝐞𝐫𝐧𝐚𝐭 :  
𝐂érémonie de lancement des concours Nationaux d’internat des Hôpitaux de Côte d’Ivoire  

Ministère de la Santé, de l'Hygiène Publique 
et de la Couverture Maladie Universelle 

Bouaké, le 1 juillet 2025- Les concours nationaux d’internat des hôpitaux de Côte d’Ivoire ont officiellement 

été lancés à Bouaké lors d’une cérémonie organisée à l’Unité de Formation et de Recherche (UFR) des Sciences 

Médicales de Bouaké par le Ministre de la Santé représenté par son Directeur de Cabinet Adjoint, le Professeur SORO 

Kountélé, en présence du Dr Marie-Josèphe BITTY Directrice des Établissements Privés et des Professions Sanitaires 

(DEPPS) et du représentant du Président de l’Université Alassane Ouattara de Bouaké, Le Professeur Bourhaima 

OUATTARA, Directeur de l’UFR de Médecine de Bouaké. 

À la clôture, la Directrice de la DEPPS a félicité les admis et les a exhortés à se préparer à leurs futures responsabilités 

dans les hôpitaux. Elle a également exprimé sa gratitude envers Monsieur le Doyen pour l’appui constant et a remercié 

les membres du jury pour leur disponibilité et le travail abattu. 

Ce sont au total 110 cadres supérieurs de la santé (90 en médecine et 20 en pharmacie) qui seront recrutés à travers 

ces concours qui se dérouleront du 01 au 03 juillet 2025 pour l’internat de Médecine, et du 08 au 12 septembre 2025 

pour celui de Pharmacie.  

Dans son discours, Dr Marie Josèphe BITTY, Directrice des Établissements Privés et des Professions Sanitaires (DEPPS), 

par ailleurs Présidente du comité d’organisation a souligné l’importance des internes dans le système de santé.  

``𝑳𝒆𝒔 𝒄𝒐𝒏𝒄𝒐𝒖𝒓𝒔 𝒅’𝒊𝒏𝒕𝒆𝒓𝒏𝒂𝒕 𝒑𝒆𝒓𝒎𝒆𝒕𝒕𝒆𝒏𝒕 𝒅𝒆 𝒓𝒆𝒄𝒓𝒖𝒕𝒆𝒓 𝒅𝒖 𝒑𝒆𝒓𝒔𝒐𝒏𝒏𝒆𝒍, 𝒏𝒐𝒕𝒂𝒎𝒎𝒆𝒏𝒕 𝒅𝒆𝒔 𝒆́𝒕𝒖𝒅𝒊𝒂𝒏𝒕𝒔 𝒅𝒆 

𝒔𝒄𝒊𝒆𝒏𝒄𝒆𝒔 𝒑𝒉𝒂𝒓𝒎𝒂𝒄𝒆𝒖𝒕𝒊𝒒𝒖𝒆𝒔 𝒆𝒕 𝒃𝒊𝒐𝒍𝒐𝒈𝒊𝒒𝒖𝒆𝒔 𝒆𝒕 𝒅𝒆𝒔 𝒔𝒄𝒊𝒆𝒏𝒄𝒆𝒔 𝒎𝒆́𝒅𝒊𝒄𝒂𝒍𝒆𝒔 𝒒𝒖𝒊 𝒗𝒊𝒆𝒏𝒏𝒆𝒏𝒕 𝒆𝒏 𝒂𝒑𝒑𝒖𝒊 𝒂𝒖 

𝒔𝒚𝒔𝒕𝒆̀𝒎𝒆 𝒅𝒆 𝒔𝒂𝒏𝒕𝒆́. 𝑰𝒍𝒔 𝒔𝒐𝒏𝒕 𝒇𝒐𝒓𝒎𝒆́𝒔 𝒂̀ 𝒍’𝒆𝒙𝒄𝒆𝒍𝒍𝒆𝒏𝒄𝒆, 𝒄𝒂𝒓 𝒄𝒆 𝒔𝒐𝒏𝒕 𝒆𝒖𝒙 𝒒𝒖𝒊, 𝒅𝒆𝒎𝒂𝒊𝒏, 𝒔𝒐𝒊𝒈𝒏𝒆𝒓𝒐𝒏𝒕 𝒏𝒐𝒔 

𝒑𝒐𝒑𝒖𝒍𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏𝒔 𝒆𝒕 𝒇𝒐𝒓𝒎𝒆𝒓𝒐𝒏𝒕 𝒍𝒆𝒔 𝒈𝒆́𝒏𝒆́𝒓𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏𝒔 𝒇𝒖𝒕𝒖𝒓𝒆𝒔. ``  

Prenant la parole à son tour, le Directeur de Cabinet Adjoint du Ministre de la Santé, de l’Hygiène publique et de la 

Couverture Maladie Universelle, le Professeur SORO Kountélé, a exprimé sa gratitude à Monsieur le Ministre de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche Scientifique pour la collaboration étroite et fructueuse entre son 

Ministère et celui de la Santé dans l’organisation des concours d’internats. Il a également mis l’accent sur l’apport des 

internes des hôpitaux en tant que « 𝒎𝒂𝒊𝒍𝒍𝒐𝒏 𝒆𝒔𝒔𝒆𝒏𝒕𝒊𝒆𝒍 𝒅𝒆 𝒍𝒂 𝒄𝒉𝒂𝒊̂𝒏𝒆 𝒅𝒆 𝒔𝒐𝒊𝒏𝒔, 𝒋𝒐𝒖𝒂𝒏𝒕 𝒖𝒏 𝒓𝒐̂𝒍𝒆 𝒄𝒍𝒆́ 𝒅𝒂𝒏𝒔 𝒄𝒆𝒕𝒕𝒆 

𝒗𝒊𝒔𝒊𝒐𝒏, 𝒄𝒐𝒎𝒎𝒆 𝒍’𝒂 𝒅𝒆́𝒎𝒐𝒏𝒕𝒓𝒆́ 𝒍𝒆𝒖𝒓 𝒄𝒐𝒏𝒕𝒓𝒊𝒃𝒖𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒆𝒙𝒆𝒎𝒑𝒍𝒂𝒊𝒓𝒆 𝒍𝒐𝒓𝒔 𝒅𝒆 𝒍𝒂 𝒈𝒆𝒔𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒅𝒆 𝒍𝒂 𝒄𝒓𝒊𝒔𝒆 𝒍𝒊𝒆́𝒆 𝒂̀ 𝒍𝒂 

𝑪𝑶𝑽𝑰𝑫19 ». 

Aux candidats, le Professeur SORO Kountélé les a encouragés à donner le meilleur d’eux même, tout en leur rappelant 

que ce concours est une opportunité de démontrer leur excellence et leur détermination à contribuer à l’avenir de 

notre système de santé. 

 

 

https://www.facebook.com/univaobouake?__cft__%5b0%5d=AZXxIkQsKwX42ovJFyrihfzywvuYQjq2H6L3so3yN0tKaWoeHXU5p9rE6lNFbsmyfwWMzJoNRu2HPxe_Kx6cktqwpMg0f8dTV7Fmt4bmXuDzbLsNzRBgU_4ZFGMzm95pPMUVvUkTuZqqdg9PO6_M7YQZwPkhq9nwtYRDrQ6hNq_i_VHHxT7Vwxh7qtT838DDekqStogVcLnTmdAKOUEk3rpE&__tn__=-%5dK-R
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DEPPS | 𝐂𝐨𝐧𝐜𝐨𝐮𝐫𝐬 𝐍𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧𝐚𝐥 𝐝’𝐈𝐧𝐭𝐞𝐫𝐧𝐚𝐭 𝐞𝐧 𝐏𝐡𝐚𝐫𝐦𝐚𝐜𝐢𝐞 :  

𝟗𝟒 % 𝐝𝐞 𝐫𝐞́𝐮𝐬𝐬𝐢𝐭𝐞 𝐩𝐨𝐮𝐫 𝐥𝐚 𝐫𝐞𝐥𝐞̀𝐯𝐞 𝐩𝐡𝐚𝐫𝐦𝐚𝐜𝐞𝐮𝐭𝐢𝐪𝐮𝐞 𝐞𝐧 𝐂𝐨̂𝐭𝐞 𝐝’𝐈𝐯𝐨𝐢𝐫𝐞 

Le Ministère de la Santé, de l’Hygiène Publique et de la Couverture Maladie Universelle (MSHPCMU) à travers 

la Direction des Établissements Privés et des Professions Sanitaires (DEPPS), en collaboration avec le Ministère de 

l’Enseignement Supérieur de la Recherche Scientifique à travers l’UFR Sciences Pharmaceutiques et Biologiques de 

Cocody, a organisé le Concours National d’Internat en Pharmacie pour la session 2024-2025. Les épreuves, qui se sont 

déroulées du 8 au 11 septembre 2025, ont marqué un pas important vers la sélection des futurs internes de Pharmacie 

de Côte d'Ivoire.  

Le concours a vu la 𝒑𝒂𝒓𝒕𝒊𝒄𝒊𝒑𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒅𝒆 17 𝒄𝒂𝒏𝒅𝒊𝒅𝒂𝒕𝒔 𝒑𝒐𝒖𝒓 20 𝒑𝒐𝒔𝒕𝒆𝒔 𝒐𝒖𝒗𝒆𝒓𝒕𝒔. Les participants ont passé des 

épreuves écrites, pratiques et orales sur quatre (04) jours.  

La 𝒄𝒆́𝒓𝒆 ́𝒎𝒐𝒏𝒊𝒆 𝒅𝒆 𝒄𝒍𝒐̂𝒕𝒖𝒓𝒆 a eu lieu le vendredi 12 septembre 2025, avec la présence de plusieurs personnalités, 

dont la Directrice des Établissements Privés et des Professions Sanitaires, Dr Marie-Josèphe BITTY, le Doyen de l'UFR 

Sciences Pharmaceutiques et Biologiques, Professeur Mahama OUATTARA et du représentant du Doyen de l'UFR 

d'Odontostomatologie, Professeur BEUGRE KOUASSI.  

La proclamation des résultats a été faite par le Président du Jury Général, le Maître de Conférences Agrégé ADIKO Aimé 

Césaire. Sur les 17 candidats, 16 𝒐𝒏𝒕 𝒆́𝒕𝒆́ 𝒅𝒆́𝒄𝒍𝒂𝒓𝒆́𝒔 𝒂𝒅𝒎𝒊𝒔, soit un taux de réussite impressionnant de 𝟵𝟰 %. 

Rappelons qu’à l'ouverture du concours, le Pr GBASSI Komenan Gildas, Vice-Doyen de l'UFR des Sciences 

Pharmaceutiques et Biologiques chargé de la Recherche, a souligné l'importance de du concours qui "𝒑𝒆𝒓𝒎𝒆𝒕 𝒅𝒆 

𝒔𝒆́𝒍𝒆𝒄𝒕𝒊𝒐𝒏𝒏𝒆𝒓 𝒍𝒆𝒔 𝒆́𝒍𝒊𝒕𝒆𝒔 𝒆𝒏 𝒊𝒏𝒕𝒆𝒓𝒏𝒂𝒕 𝒅𝒆 𝑷𝒉𝒂𝒓𝒎𝒂𝒄𝒊𝒆 𝒑𝒐𝒖𝒓 𝒓𝒆́𝒑𝒐𝒏𝒅𝒓𝒆 𝒂𝒖𝒙 𝒃𝒆𝒔𝒐𝒊𝒏𝒔 𝒅𝒆𝒔 𝑯𝒐̂𝒑𝒊𝒕𝒂𝒖𝒙". La 

collaboration Ministère de la Santé et Ministère de l’Enseignement Supérieur vise à aligner la formation des 

pharmaciens avec les exigences du système de santé ivoirien.  

Le Dr KOUASSI Maurice, représentant de la Directrice de la DEPPS, a mis en avant le rôle de ce concours dans 
l'émergence d'une nouvelle génération de pharmaciens engagés. Il a insisté sur la nécessité de disposer de ressources 
humaines de qualité pour accompagner l'évolution des infrastructures et des technologies médicales. Cette initiative 
a été décrite comme un "𝒑𝒆𝒓𝒎𝒆𝒕 𝒅𝒆 𝒔𝒆́𝒍𝒆𝒄𝒕𝒊𝒐𝒏𝒏𝒆𝒓 𝒍𝒆𝒔 𝒆́𝒍𝒊𝒕𝒆𝒔 𝒆𝒏 𝒊𝒏𝒕𝒆𝒓𝒏𝒂𝒕 𝒅𝒆 𝑷𝒉𝒂𝒓𝒎𝒂𝒄𝒊𝒆 𝒑𝒐𝒖𝒓 𝒓𝒆́𝒑𝒐𝒏𝒅𝒓𝒆 
𝒂𝒖𝒙 𝒃𝒆𝒔𝒐𝒊𝒏𝒔 𝒅𝒆𝒔 𝑯𝒐̂𝒑𝒊𝒕𝒂𝒖𝒙" Enfin, il a encouragé les candidats à s'investir pleinement et a remercié les enseignants 
et les membres du jury pour leur engagement, qu'il a qualifié de "𝑔𝑎𝑔𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑞𝑢𝑎𝑙𝑖𝑡𝑒 ́ 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑙'𝑎𝑣𝑒𝑛𝑖𝑟 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑒𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛 
𝑝ℎ𝑎𝑟𝑚𝑎𝑐𝑒𝑢𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒".  
À la clôture, la Directrice de la DEPPS a félicité les admis et les a exhortés à se préparer à leurs futures responsabilités 
dans les hôpitaux. Elle a également exprimé sa gratitude envers Monsieur le Doyen pour l’appui constant et a remercié 
les membres du jury pour leur disponibilité et le travail abattu. 

Ce concours représente une étape cruciale, garantissant que la prochaine génération de pharmaciens sera compétente 
et dévouée, prête à relever les défis du système de santé en Côte d'Ivoire. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Direction de l'Encadrement des 

Établissements Privés (DEEP), rattachée au Ministère de 

l’Enseignement Technique, de la Formation 

Professionnelle et de l’Apprentissage (METFPA), a 

organisé du 14 au 20 septembre un atelier bilan des 

activités 2022-2025 et des perspectives 2025-2028.  

Cette rencontre s’est tenue dans la salle de conférence 

de l’hôtel YATCHENIN à Yamoussoukro et a réuni les 

principaux acteurs du ministère ainsi que des 

partenaires extérieurs. 

Parmi ces partenaires, la Direction des Établissements 

Privés et des Professions Sanitaires (DEPPS) du Ministère 

en charge de la Santé était représentée par Mme 

KAMANAN Noelle, responsable du service suivi de la 

gestion des stages et des activités communautaires à la 

Sous-Direction des professions Sanitaires. 

L’atelier avait pour objectif principal d’évaluer les actions 

déjà menées concernant les établissements privés, 

d’identifier les défis rencontrés et de définir les 

stratégies à adopter pour améliorer la qualité et le suivi 

de ces établissements. 
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DEPPS- INHP Treichville | 𝐑𝐞𝐧𝐟𝐨𝐫𝐜𝐞𝐫 𝐥𝐚 𝐫𝐢𝐩𝐨𝐬𝐭𝐞 𝐬𝐚𝐧𝐢𝐭𝐚𝐢𝐫𝐞 :  

𝐂𝐞́𝐫𝐞́𝐦𝐨𝐧𝐢𝐞 𝐝'𝐨𝐮𝐯𝐞𝐫𝐭𝐮𝐫𝐞 𝐝𝐮 𝟐ᵉ 𝐒𝐲𝐦𝐩𝐨𝐬𝐢𝐮𝐦 𝐝𝐞 𝐥𝐚 𝐒𝐈𝐒𝐏 𝐞𝐭 𝟑ᵉ 𝐉𝐨𝐮𝐫𝐧𝐞́𝐞𝐬 𝐒𝐜𝐢𝐞𝐧𝐭𝐢𝐟𝐢𝐪𝐮𝐞𝐬 𝐝𝐞 𝐥’𝐈𝐍𝐇𝐏 

Le 30 juillet 2025 à l’INHP de Treichville s’est 

ouverte la grande rencontre scientifique du 2ᵉ 
Symposium de la Société Ivoirienne de Santé Publique 
couplé aux 3ᵉ Journées Scientifiques de l’INHP autour du 
thème : 𝐆𝐞𝐬𝐭𝐢𝐨𝐧 𝐝𝐞𝐬 𝐫𝐢𝐬𝐪𝐮𝐞𝐬 𝐬𝐚𝐧𝐢𝐭𝐚𝐢𝐫𝐞𝐬, réunissant 
plus de 180 participants venus de huit pays africains dont 
la Côte d’Ivoire et marquée par 120 communications sur 
divers sujets de santé publique.  
 
La DEPPS était également présente à ce Rendez-vous, à 
travers M. DOMAN Didier, représentant Dr BITTY, 
Directrice de la DEPPS. 
 
La cérémonie a été animée par de fortes allocutions de 
personnalités de la santé publique dont les professeurs 
EKRA Daniel DAGNAN Simplice, SARASSINO Janine et 
SORO représentant le Ministre de la Santé suivies d’une 
conférence inaugurale du Pr SAMBA Mamadou sur le 
𝒍𝒆𝒂𝒅𝒆𝒓𝒔𝒉𝒊𝒑 𝒆𝒕 𝒍𝒂 𝒈𝒐𝒖𝒗𝒆𝒓𝒏𝒂𝒏𝒄𝒆 𝒅𝒆𝒔 𝒄𝒓𝒊𝒔𝒆𝒔 
𝒔𝒂𝒏𝒊𝒕𝒂𝒊𝒓𝒆𝒔 ainsi que de nombreuses communications 
scientifiques et de visites de stands d’exposition 
confirmant l’importance stratégique de cette rencontre 
pour renforcer la préparation et la riposte face aux 
risques sanitaires en Afrique. 
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AUDIENCES 

DEVELOPPEMENT DU SECTEUR PRIVE DE SANTE EN CÔTE D’IVOIRE : 
VERS UNE EXTENSION DE LA VACCINATION  

     Le jeudi 24 juillet 2025, s’est tenue à la salle de conférence de la DEPPS, une rencontre tripartite entre 

la DEPPS, la Plateforme du Secteur Privé de la Santé de Côte d’Ivoire (PSPS-CI) et la structure ENOVPHARM 
 

Cette rencontre avait pour but de présenter le projet VACCIPHA de la structure ENOVPHARM et de discuter 

d’un éventuel partenariat avec le secteur sanitaire privé à travers la DEPPS, en vue de l’implémentation des 

vaccins PEV dans les établissements sanitaires privés. 

En effet, VACCIPHA est une solution numérique et un mécanisme public-privé permettant de coordonner la 

vaccination au sein des établissement de santé privés (Cliniques et pharmacies privées). 

Cette réunion marque le point de départ d’un processus qui se poursuivra à travers plusieurs étapes clés, 

notamment : 

 L’organisation d’un atelier réunissant l’ensemble des acteurs du secteur privé de la santé, en vue de définir les 

modalités d’implémentation du projet VACCIPHA ; 

 L’élaboration de modules de formation destinés à renforcer les capacités des structures privées en matière de 

rapportage des données sanitaires, condition essentielle à leur intégration dans le projet ; 

 La tenue de séances de travail pour examiner la possibilité d’intégrer les structures illégales dénommées 

''Piquetterie'' dans ce processus. 
 

Ces actions s’inscrivent pleinement dans la dynamique de développement et de structuration du secteur privé de la 

santé en Côte d’Ivoire. 
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et de la Couverture Maladie Universelle 

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PRIVES ET DES PROFESSIONS SANITAIRES                                                  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TEAMS DEPPS 
Parce que vous partagez nos 
valeurs que vous nous faites 
confiance à juste titre* 

TRAVAIL-INTEGRITE-TRANSPARENCE-RESPONSABILITE ET ESPRIT D’EQUIPE 
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L’Association des Biologistes Médicaux de Côte 

d'Ivoire (ABIOMCI) a tenu une assemblée générale 

extraordinaire le mercredi 17 septembre à l'Hôtel ROBERT'S 

pour présenter son nouveau Plan Stratégique 2025-2027. 

Sous la présidence du Dr Guy R. ZOUGROU, élu pour un 

mandat de trois ans, cette réunion a réuni l’ensemble des 

membres et partenaires de l’association. Le Dr ZOUGROU a 

exposé les grandes orientations et actions à venir, visant à 

renforcer la qualité et le développement de la biologie 

médicale dans le pays. 

La cérémonie s’est tenue en présence de Mme Chantal 

ASSOUAN, conseillère technique au Ministère de la Santé et 

de la Couverture Maladie Universelle, qui représentait le 

Ministre.  

Plusieurs autres structures ont participé, notamment la 

Direction des Établissements Privés et des Professions 

Sanitaires (DEPPS), représentée par Mme COULIBALY Mama, 

chef de service de la réglementation, en délégation de la 

Directrice Dr Marie Josèphe BITTY. 

Par ailleurs, la société ESMELD, partenaire de l’événement, a 

profité de cette occasion pour présenter ses solutions 

innovantes en biologie médicale, mettant en avant ses 

différentes marques. 

 

 

 

 

 

 

La Direction de Coordination du programme National 

de Santé Mentale (DC-PNSM) avec l'appui d'Expertise France-

Côte d'Ivoire, a organisé ce jeudi 18 septembre 2025, au Noom 

Hôtel-PIateau, un atelier de restitution du plan stratégique 

multisectoriel de la santé mentale 2025-2030.  

Cet atelier a réuni plusieurs structures du ministère de la Santé, 

de l'Hygiène publique et de la Couverture Maladie Universelle. 

La Direction des Etablissement Privés et des Professions 

Sanitaires (DEPPS), était représentée par Dr SOMA Abdoulaye, 

Sous-directeur des Professions Sanitaires, par ailleurs, 

représentant Mme le Directeur, Dr Marie Josèphe BITTY. 

Ce Plan Stratégique Multisectoriel de Santé Mentale 2025-

2030 permettra de structurer les interventions, d'améliorer la 

coordination intersectorielle et de garantir une prise en charge 

holistique des besoins psychosociaux des populations en Côte 

d'Ivoire. 
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FOCUS SANTE 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ministère de la Santé, de l'Hygiène Publique 
et de la Couverture Maladie Universelle 

Couverture Maladie Universelle 

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PRIVES ET DES PROFESSIONS SANITAIRES                                                  

La MSHPCMU informe : Jusqu’au 31 Décembre, les personnes du 
secteur informel enrôlées à la CMU, sans autre couverture, ont 

accès aux soins et médicaments couverts par la CMU sans 
cotisation, dans toutes les structures sanitaires publiques. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BON A SAVOIR 
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     SEPTEMBRE EN OR      

      Septembre en OR       

Un mois pour sensibiliser la population, soutenir et redonner de 

l’espoir aux enfants atteints de cancer et à leurs familles. 

Ensemble, luttons pour un avenir plus lumineux      
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FICHE TECHNIQUE – ENGAGEMENT DEPPS 

DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE ET D’EXPLOITATION D’UN ESPr 
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NOS CONTACTS 

NUMERO VERT DU MSPHCMU : 143 

DIRECTION DES ETABLISSEMENTS PRIVES ET  
DES PROFESSIONS SANITAIRES 

 

GUICHET DES AGREMENTS  

DES ENTREPRISES SANITAIRES PRIVEES 
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